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A. Les modifications suivantes entreront en vigueur le 16 avril 2026 :  

 
I. Règle relative à la limitation des rachats (« Gates ») 

Le seuil prévu pour le déclenchement des gates est modifié et fixé à 10 % de l'actif net du compartiment concerné. 
 

II. Règle relative au « swing pricing » 

Conformément aux exigences réglementaires, un deuxième outil de gestion de la liquidité est introduit sous la forme d’un 
« swing pricing » partiel. Dans ce cadre, lors de la souscription et du rachat de parts, les coûts de transaction occasionnés 
par un excédent de demandes de rachat ou de souscription sont pris en compte, à condition que cet excédent dépasse un 
seuil fixé par la société de gestion (« valeur nette d’inventaire modifiée »).  

En cas d'application du swing pricing, l'évolution de la valeur des parts sur la base de la valeur non modifiée des parts est 
déterminante pour le calcul de la rémunération liée aux résultats. 
 

III. Règlement de gestion 

L'article 11 « Émission, rachat et conversion de parts de fonds », paragraphe 5, est complété comme suit : « […] En outre, la 
société de gestion peut introduire, pour les différents compartiments, un ou plusieurs instruments supplémentaires de 
gestion de la liquidité au sens de la directive (UE) 2024/927. Les détails à ce sujet sont régis dans la partie générale du 
prospectus. »  

L'article 12 « Prix d'émission, de rachat et de conversion » est complété par un nouveau paragraphe 4 consacré au « swing 
pricing ». Celui-ci est libellé comme suit :  

« La société de gestion applique un « swing pricing » partiel pour le calcul des prix d’émission et de rachat des différents 
compartiments ou des différentes catégories de parts. Cela signifie qu’une valeur liquidative modifiée par part est calculée 
en plus de la valeur liquidative. Les détails à ce sujet sont régis dans la partie générale du prospectus. En outre, la société 
de gestion peut introduire, pour les différents compartiments, un ou plusieurs autres instruments de gestion de la liquidité 
au sens de la directive (UE) 2024/927. Les détails à ce sujet sont régis dans la partie générale du prospectus. » 
 

IV. Annexe SFDR « Global Equity Stars » 

L’annexe SFDR du compartiment Global Equity Stars est révisée. Elle est révisée en ce qui concerne l’intensité carbone et 
le seuil est ajusté. La référence au score ESG pondéré du portefeuille dans le cadre des questions « Quels indicateurs de 
durabilité sont utilisés pour mesurer la réalisation des différentes caractéristiques environnementales ou sociales mises 
en avant par ce produit financier ? » et « En quoi consistent les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 
utilisés pour sélectionner les investissements permettant d’atteindre les objectifs environnementaux et sociaux présen-
tés ? » est supprimée. De plus, certaines formulations sont révisées. 
 

V. Des modifications rédactionnelles et des mises à jour seront également apportées au prospectus.  

VI. Généralités 

 Sous la rubrique « C. Généralités », KPMG Audit S.à.r.l. est mentionnée en tant que futur auditeur du fonds.  
 

Le prospectus actuel, y compris le règlement de gestion, sera disponible gratuitement auprès de la société de gestion, du dé-
positaire et des points d’information dès qu’il sera finalisé. 
 
B. La modification suivante entrera également en vigueur à compter du 15 mai 2026 :  

 
En raison du changement de commissaire aux comptes, les frais liés à ce dernier augmenteront de 3,14 %.  
 

Les investisseurs qui ne sont pas d'accord avec la modification mentionnée au point B. peuvent racheter leurs parts sans 
frais auprès de n'importe quel agent payeur dans un délai d'un (1) mois à compter de la publication de la présente annonce. 
 

Munsbach, le 15 avril 2026 
 
La société de gestion 
ODDO BHF Asset Management Lux 


